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DESCRIPTION 
Prérequis : 
Capacités : 

 résumer les idées essentielles d’un texte d’intérêt général et les critiquer ; 

 produire un message structuré qui exprime un avis, une prise de position devant un fait, un 
événement, ... (des documents d’information pouvant être mis à sa disposition). 

Titre pouvant en tenir lieu : Certificat de l’enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.). 
Documents de référence pour une préparation préalable au cours : il est intéressant de lire 
l’ouvrage La Belgique pour débutants de Bracke Siegfried, Coenen Alain, Gerlache Alain, 
Goedertier Geert, Uyttendaele Marc, Vande Lanotte Johan aux éditions La Charte. 
 
Objectifs : être capable en disposant des textes législatifs et de la documentation ad hoc: 
 

 d’identifier l'organisation de l'Etat à tous les niveaux ; 
 de définir le statut du citoyen (droits de l'homme, droits politiques) ;  
 de distinguer le régime des différentes collectivités politiques ; 
 d’identifier le rôle constitutionnel d’une institution publique et d’en expliquer ses principales 

compétences ; 
 d’analyser, au travers de cas pratiques simples, les libertés publiques fondamentales 

garanties par la Constitution. 
 
Contenu du cours : 
 
1 Notions de droit constitutionnel 
Droit public 
L’Etat 
L’Etat de droit - L’Etat et le pouvoir 
Les éléments constitutifs de l’Etat 
Le cadre des institutions de l’Etat 
Assise juridique de l’Etat : la Constitution 
2 La Belgique fédérale 
Le pouvoir fédéral 
Le pouvoir législatif 
Le pouvoir exécutif 
Le pouvoir judiciaire et autres juridictions 
Les entités fédérées 
Les pouvoirs locaux 
3 Les libertés publiques  
Le régime juridique des libertés publiques 
L’égalité et la non-discrimination 
La liberté individuelle 
Protection de la propriété 



Les droits relatifs à la dignité humaine 
4 Statut du citoyen - Notions de nationalité 
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METHODOLOGIE 

Pour travailler au cours, les étudiants doivent disposer des textes législatifs et de la documentation 
ad hoc ; ceci afin de mieux faire comprendre la portée des règles juridiques et d’essayer de 
développer un sens critique par rapport à ces règles. 
Le cours met l’accent sur les institutions belges, leur rôle et leurs compétences. 

Le droit constitutionnel est lié à la politique. Dès lors, il est recommandé aux étudiants de lire les 
pages politiques de la presse et/ou de suivre des émissions, des débats politiques. 

 
Des notes de cours sont à la disposition des étudiants sur la plateforme Moodle. Elles sont 
insuffisantes pour la réussite de l’examen. Elles doivent être complétées par les explications du 
cours oral. 

 
 

MODES D’EVALUATION 
 

Evaluation écrite certificative. 
 

 


